Réduire ses émissions dans les transports.

Les émissions de GES mondiales et françaises liées aux transports

En ratifiant le protocole de Kyoto, la France s’est engagée à maintenir pour la période 2008-2012 ses émissions de gaz à effet de serre au niveau de celles de 1990. En 2003, les transports représentaient un peu plus du quart des émissions françaises de gaz à effet de serre. Depuis 1990, le poste des transports est le seul à avoir augmenté de façon régulière : les transports émettent aujourd’hui 22,7% de GES de plus qu’en 1990. 

Si la France veut à court terme respecter ses engagements et à plus long terme préserver l’avenir de ses enfants il est impératif que la croissance des transports s’arrête voire diminue.

Quelques ordres de grandeur pour vous aider à choisir des modes de déplacement adaptés. 

Ces chiffres sont issus du site de Jean-Marc Jancovici, ingénieur conseil spécialiste de la question du réchauffement climatique. Ils ont été calculés à partir de la méthode Bilan Carbone qu’il a contribué à mettre au point pour le compte de l'ADEME (Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie).

http://www.manicore.com/documentation/serre/actes.html

Rappel : Les émissions moyennes annuelles d’un Français sont de 2,2 tonnes équivalent carbone. Si nous souhaitons que le climat se stabilise à seulement 2°C de plus qu’aujourd’hui il faudrait atteindre 500 kg équivalent carbone par habitant de la planète.

Pour un déplacement de 15.000 km (en France, une automobile parcourt en moyenne 14.000 km par an), on émettra, selon le mode de transport utilisé :

    * en voiture essence de petite cylindrée, à la campagne, donc sans embouteillages, sur une base de 5 litres aux 100 : environ 0,8 tonne équivalent carbone, en tenant compte de la fabrication de la voiture et des émissions du raffinage de l'essence. Par contre la combustion d'hydrocarbures produit aussi des précurseurs de l'ozone (2.000 fois plus "réchauffant" que le CO2) et des oxydes d'azote non pris en compte dans mes calculs.

    * en voiture de grosse cylindrée, en zone urbaine (avec une partie du trajet comportant des embouteillages), sur une base de 14 litres aux 100 : environ 2 tonnes équivalent carbone 

    * en RER (banlieusard allant travailler à 30 km de son domicile) ou en train (10 allers-retours Paris Marseille) : seulement 35 kg équivalent carbone par personne, sans tenir compte de la fabrication du train, soit 20 à 30 fois moins qu'une personne seule dans une petite voiture.

    * en avion court courrier (10 aller-retours Paris Marseille) : environ 1,2 tonne équivalent carbone par personne (en tenant compte de tous les gaz) en seconde classe, soit 40 fois plus qu'en train, et même 2,7 tonnes équivalent carbone en classe affaires ! (car en classes affaires on occupe plus d'espace au sol).

    * en avion long courrier (un aller-retour Europe-USA) : environ 0,9 tonne de carbone par personne (en tenant compte de tous les gaz) en seconde, mais 3,15 tonnes en Première (et en Concorde c'était probablement encore plus !), soit 25 à 80 fois plus qu'en bateau (avec lequel on émettrait 40 kg équivalent carbone environ).

Les bons gestes : 

En ville, 50 % des trajets en voiture font moins de 3 km. Aussi essayez d’utiliser votre voiture avec modération : privilégiez les modes de transport doux (marche à pied, le vélo, les rollers), les transports en commun ou le covoiturage... 

Veillez à adapter votre véhicule à vos besoins. Les petits véhicules sont moins énergivores que les voitures puissantes. Avant tout achat, il est bon de se renseigner sur sa consommation et ses rejets en CO2. Vous trouverez de nombreuses informations à ce sujet sur le site de l’Ademe:

http://www.ademe.fr/Auto-Diag/Transports/atema/Autodiagnostic/accueil.asp

Evitez la climatisation car elle consomme beaucoup d’énergie (En ville : + 31 % d’essence, + 35 % de gazole en moyenne)

Pour les longs trajets préférez le train.

Expériences à réaliser avec les enfants : quantifier le CO2 émis lors du trajet maison-école

Première étape : Les élèves identifient les différents modes qui les conduisent à l’école.

Deuxième étape : Ils calculent suivant les distances parcourues chaque jour le coût de leurs déplacements (par jour ? au bout d’une année scolaire ?)

Troisième étape : Une comparaison des différents modes de transport utilisés (suivant leurs consommations et leurs impacts) peut alors être réalisée.

Les élèves peuvent utiliser le tableau suivant :

	Distance

Maison-Ecole
	Nombre de trajet par jour
	Distance parcourue

Par jour
	Moyen

de transport
	Consommation

de carburant

par jour
	Co2 émis par jour

	
	
	
	
	
	


Autre exercice : le départ en vacances (par exemple Grenoble – Bordeaux)

en train (déplacement jusqu’à la gare + trajet en train + déplacement jusqu’au lieu de vacances) ; en avion (idem) ; en voiture (essence)

Pour réaliser ces exercices, utilisez les données de l’Ademe qui publie une liste de véhicule et donne leur consommation de carburant et de CO2

http://www.ademe.fr/auto-diag/transports/car_lab/carlabelling/accueil.asp
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